
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE RONTALON 
DU 23 AVRIL 2007 

 
Tous Présents 
Secrétaire D.SBRAVA 
Démissionnaire CHAVASSIEUX Christelle 
 
Après lecture, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du 26 mars 2007. 
 
Délibération pour Approbation du  Canevas du futur contrat triennal 
Pour 2007 on pourra présenter plusieurs projets de rénovation du petit patrimoine  dans le centre 
bourg: 

• Travaux sur la sacristie de l’Eglise 
• Entrée de l’école et toilettes à côté de l’Eglise 
• Travaux d’aménagement de la nouvelle salle d’exposition (ancienne chapelle) 

Pour 2008 
Demande au CAUE d’une étude suivi de travaux visant à sécuriser la circulation des piétons et visiteurs  
dans le centre bourg, les rues étant étroites et les parkings saturés. 
Pour 2009 
Les problèmes de circulation et de stationnement étant résolu, étude en 2009 d’un réaménagement de la 
place du village en lui rendant sa destination première de lieu de rencontre sécurisée en limitant l’accès 
aux voitures. 
 
 
DELIBERATION pour travaux de sécurité – répartition des amendes de police relatives à la 
sécurité routière 
La proposition retenue est  la sécurisation d’une section de la route du Paradis. Ces travaux consisteraient 
dans la création d’une allée piétonne délimitée en bordure de la voie de l’emplacement des fossés sui 
seraient busés et les eaux pluviales raccordées au réseau existant. 
 
DELIBERATION D’APPROBATION DE LA CONVENTION ATESAT 
Accord pour renouvellement de la mission d’aide Technique de l’Etat en raison des Solidarités et de 
l’Aménagement du Territoire pour 2007 renouvelable un deux fois.  
 
DELIBERATION D’APPROBATION DE LA MODIFICATION A APPORTER AUX STATUTS 
DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DES MONTS DU LYONNAIS ET DE LA 
BASSE VALLEE DU GIER. 
Accord du Conseil Municipal pour l’extension du périmètre d’intervention du Syndicat des eaux et des 
modifications des statuts. 
 
Mr le Maire fait part du rapport annuel du syndicat intercommunal des eaux des monts du lyonnais pour 
l’année 2006. 
Ce rapport est à disposition du public à la Mairie. 
 
Délibération  approuvant  la convention de mise à disposition de services entre la commune de 
RONTALON et la COPAMO 
Dans le cadre de la prise totale de la compétence voirie par la communauté de communes du pays 
mornantais, une convention  a été conclue entre les deux parties  pour définir les missions, conditions , 
modalités de mise à disposition des services techniques de notre commune au profit de la COPAMO dont 
elle est membre, ces services étant nécessaires à l’exercice de la compétence voirie transférée à la 
COPAMO. Pour ce qui concerne RONTALON, ce sont les agents de la voirie qui réalisent les divers 
travaux de fauchage, élagage, curage des fossés. Le coût de ces travaux a été estimé et inscrit au budget 
2007 afin de pouvoir calculer la compensation pour la Communauté de communes. 



Délibération donne pouvoir à Monsieur le Maire pour ester en justice. 
 
CARTE SCOLAIRE 
Un groupe de travail est constitué. 
Un collège public va être construit à Saint-Martin-en-Haut. 
Sa capacité d’accueil sera de 500 élèves. 
L’Académie a décidé que les communes voisines devront aller dans ce collège. 
Rontalon ira donc à Saint Martin en Haut au lieu de Soucieu-en-jarrest à partir de 2009. 
La carte des transports sera à revoir en conséquence. 
 
TRAVAUX EN COURS 
Pour le projet SEMCODA aux Grandes Bruyères et la vente des terrains du Lotissement la Fondelys, une 
réunion est prévue le 3 Mai à 19h à la maison des Alanqués. 
Présentation du projet, du financement et des dossiers à monter. 
 
Signature d’un compromis de vente du 1er lot de la maison des Religieuses à Mr VIOLET jeudi 26 Avril. 
 
CLSH 
Les services de sécurité incendie (SDIS) nous imposent une notice de sécurité réalisée par un bureau de 
contrôle. Une consultation a été lancée, et c’est la société VERITAS, la mieux disante qui a été retenu et  
dont les honoraires s’élèvent à 1400€ pour la notice + 2 visites + 1 contrôle final. 
Suite au premier RDV mardi dernier pour la visite des lieux, il apparaît qu’il ne faut pas de bois, pas de 
revêtements tissus aux murs, des vitres sécurisées si elles sont basses, etc… 
Une consultation est lancée pour plusieurs lots menuiseries, électricité courants forts et faibles, VMC, 
cloisons doublages, platrerie peinture, carrelage faÏence avec  réponses demandée pour le 14 mai 
Plusieurs entreprises intervenant, nous sommes obligés de consulter pour un coordonnateur SPS, le 
cabinet de Mr POUZIN est retenu. 
 
Malgré tout, les techniciens de la COPAMO ont bien travaillé sur le chantier, ils ont refait la plomberie, le 
carrelage, etc… 
 
PROJET ENTREE DE L’ECOLE ET TOILETTES 
Un avant projet sera proposé par Mr CORNU 
 
EGLISE 
La nacelle pour la réfection du toit de l’église devrait venir cette semaine. 
 
JEUNES 
Le contrat temps libre va être transformé en contrat enfance jeunesse (regroupement contrat enfance et 
contrat jeunesse). 
Le contrat jeunesse va être séparé en deux parties : 
• Partie jeunesse et sport 
• Partie neutre 
 
Les subventions vont diminuées pour la partie neutre. Pour avoir des subventions, il va falloir être affilié à 
jeunesse et sport à partir de juillet. 
Si on ne fait pas parti de jeunesse et sport, on n’est plus un espace jeune. 
Cela va changer aussi par rapport au nombre d’animateurs nécessaires par rapport au nombre d’enfants : 1 
animateur pour 12 jeunes. 
Mr KEO KOSAL propose une réunion pour faire le point avec la commission jeune et Caroline KEMPA 
le lundi 14 Mai à 20h30 à la Mairie. 
 
 



VOIRIE 
Achat de buses pour l’écoulement des eaux fluviales 
L’Entreprise BONTEMPS a élargi le chemin de Chante Perdrix et busé le chemin de Paravillon. 
Les cantonniers ont posé de l’enrobé à froid sur les chemins les plus abîmés. 
Réunion cette semaine pour la mise en route du programme 2006  de la COPAMO : 
• Croix thomas : purges, drains, revêtements 
• La Tuilière : idem 
C’est l’entreprise FONT qui est chargée des travaux. 
Commande d’un souffleur pour les cantonniers. 
 
COMMISSION CULTURELLE 
Très bonne fréquentation pour la saison 2006 
La présentation des spectacles de jour de l’ouverture y est certainement pour quelque chose. 
Séance le 29 Juin du ciné plein air avec le film comédie « Rasta Rocket ». 
Le 14 Octobre « lire en fête » avec pour thème les arbres : « si ça vous branche » au Clos Fournereau, en 
extérieur si le temps le permet. 
Chaque bibliothèque présente un arbre.  
Rencontres nomades : le 9 juillet en soirée à Riverie avec « voyages ». 
Fête de la vache le 10 Juin au Clos Fournereau. Comme l’année précédente, la COPAMO nous demande 
l’aide technique de nos cantonniers. 
 
COMMISSION SCOLAIRE 
Projet sécurité à l’école : 
Un spectacle chanté et joué aura lieu le 12 juin à la salle des fêtes à 18h30 ; 
Une journée bilan sur ce même thème et sous forme de grand jeu se déroulera le jeudi 28 juin. 
Prochain conseil d’école le 5 juin à 20h30. 
 
DELIBERATION D’ATTRIBUTION DES PRIX AUX LAUREATS DU CONCOURS DES 
MAISONS FLEURIES ANNEE 2006 
 
La journée emploi est fixée le 13 novembre à Saint Andéol le château. 
Projet d’une Maison de l’Emploi pour l’Ouest Lyonnais, discussion pour choisir le lieu. 
Forum jeune : Suis le Mouv’ 
Pas mal d’échanges avec les agriculteurs. 
Le calendrier pour l’utilisation de la salle Multimédia est disponible à la Mairie. 
Assemblée générale de l’AMAD le jeudi 24 Mai à 18h. 
Acte de vandalisme sous le mur du cimetière. La crête du mur a été démolie. 
Le tournoi de foot des sapeurs pompiers de Saint Martin en Haut a lieu le 6 Mai. Comme chaque année, 
nous leur offrons la coupe d’une valeur approximative de 30 €uros. 
Le comité de coordination des Monts du Lyonnais organise cette année à Saint Symphorien/Coise une 
grande fête Internationale le 8 et 9 septembre 2007 pour ceux qui parlent le franco/provençal. Ils 
sollicitent les communes pour une petite subvention. Le Conseil propose une aide  de 100 €. 
Fête des classes à Rontalon le 6 Mai. Rendez-vous au monument aux morts à 11h30 
 
Le tour de garde pour le vote du second tour aux élections présidentielles est établi. 
La séance est levée à 11h45. 


